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Enjeux	 Objectifs	généraux	 Sous-objectifs	

1.	Assurer	l’équilibre	quantitatif	de	la	

ressource	en	eau	

QT.1	:	Assurer	un	équilibre	quantitatif	au	

service	du	développement	territorial	et	

des	écosystèmes	aquatiques	

QT.1.1	:	Mettre	en	place	une	démarche	

de	gestion	quantitative	de	la	ressource	

en	eau	

QT.1.2	:	Améliorer	l’utilisation	et	la	

valorisation	finale	de	l’eau	en	optimisant	

les	rendements	
	 	

QT.2	:	Préparer	l’avenir	en	retrouvant	un	

fonctionnement	naturel	optimum	pour	

augmenter	la	ressource	en	eau	du	

territoire	

QT.2.1	:	Améliorer	la	recharge	de	la	

nappe	en	ralentissant	les	écoulements	

et	en	infiltrant	les	eaux	
	

QT.2.2	:	Limiter	les	transferts	artificiels	

d’eau	 	 	

QT.3	:	Préserver	les	sources	de	Manthes	

et	de	Beaufort	et	leurs	écosystèmes	

associés	

QT.3.1	:	Etudier	la	nécessité	de	mettre	

en	place	une	gestion	quantitative	

spécifique	des	sources	de	Manthes	et	de	

Beaufort	

	

2.	Rétablir	une	qualité	des	eaux	

superficielles	et	souterraines	

satisfaisante	

	

QL.1	:	Rétablir	une	qualité	des	eaux	

superficielles	et	souterraines	

satisfaisante	pour	le	territoire	

QL.1.1	:	Accompagner	jusqu’au	respect	

des	objectifs	réglementaires	les	

gestionnaires	de	l’assainissement,	les	

particuliers	et	les	entreprises	en	vue	de	

réduire	l’impact	négatif	des	rejets	

domestiques,	industriels	et	artisanaux	

sur	les	ressources	en	eau	

QL.1.2	:	Accompagner	les	acteurs	agricoles	

dans	la	mise	en	place	de	pratiques	plus	

respectueuses	de	la	qualité	des	eaux	
	 	

QL.1.3	:	Sensibiliser	et	accompagner	les	

collectivités	territoriales	et	établissements	

publics	dans	la	bonne	gestion	de	leurs	

pratiques	de	désherbage	

	 	

QL.2	:	Assurer	une	eau	potable	de	qualité	

pour	les	populations	d’aujourd’hui	et	de	

demain	

QL.2.1	:	Préserver	ou	restaurer	la	qualité	

de	l’eau	des	captages	d’eau	potable	 	

QL.2.2	:	Assurer	la	préservation	ou	la	

reconquête	des	zones	de	sauvegarde	pour	

l’alimentation	en	eau	potable	actuelle	et	

future	de	la	nappe	des	alluvions	de	Bièvre	

Liers	Valloire	pour	permettre	une	

utilisation	sans	traitement	

	 	

QL.2.3	:	Assurer	la	non	dégradation	de	la	

nappe	de	la	Molasse	 	 	

QL.3	:	Prévenir	les	pollutions	émergentes	
QL.3.1	:	Assurer	un	suivi	et	une	

évaluation	des	pollutions	émergentes	 	

3.	Restaurer	les	conditions	nécessaires	au	

bon	fonctionnement	des	cours	d’eau	et	

ML.1	:	Préserver	et	restaurer	les	

conditions	hydromorphologiques	des	

cours	d’eau	tout	en	limitant	les	

ML.1.1	:	Redonner	de	la	place	aux	cours	

d’eau	



	

	

des	milieux	aquatiques	 inondations	

ML.1.2	:	Préserver	les	cours	d’eau	peu	

aménagés	 	 	

ML.1.3	:	Restaurer	les	fonctionnalités	

naturelles	des	cours	d’eau	 	 	

ML.1.4	:	Améliorer	l’entretien	des	berges	

et	la	gestion	sédimentaire	 	 	

ML.1.5	:	Limiter	les	risques	d’inondation	

dans	le	respect	du	bon	fonctionnement	

des	milieux	aquatiques	
	 	

ML.2	:	Préserver	et	restaurer	les	zones	

humides	et	leurs	fonctionnalités	

ML.2.1	:	Préserver	les	zones	humides	de	

toute	artificialisation	 	

ML.2.2	:	Préserver,	restaurer	et	gérer	les	

zones	humides	 	 	

ML.2.3	:	Informer	et	sensibiliser	aux	

enjeux	liés	à	la	protection	des	zones	

humides	
	 	

4.	Mettre	en	place	une	gestion	de	l’eau	

collective	et	responsable	
GV.1	:	Assurer	la	mise	en	œuvre	du	SAGE	

GV.1.1	:	Assurer	un	portage	du	SAGE	en	

adéquation	avec	sa	mise	en	œuvre	à	

l’échelle	du	bassin	versant	

GV.1.2	:	Assurer	un	suivi	technique	et	

politique	de	la	mise	en	œuvre	du	SAGE	et	

de	l’état	des	eaux	
	 	

GV.1.3	:	Communiquer	auprès	des	

habitants,	usagers	et	acteurs	du	territoire	 	 	

GV.2	:	Assurer	la	prise	en	compte	effective	

et	systématique	des	enjeux	de	l’eau	dans	

l’aménagement	du	territoire	

GV.2.1	:	Faciliter	l’intégration	des	

objectifs	du	SAGE	dans	les	documents	

d’urbanisme	et	les	projets	de	territoire	
	

GV.2.2	:	Garantir	l’adéquation	de	

l’aménagement	du	territoire	avec	les	

objectifs	du	SAGE	
	 	

GV.2.3	:	Assurer	une	gestion	des	eaux	

pluviales	répondant	aux	objectifs	du	SAGE	 	 	

GV.3:	Déterminer	une	politique	de	

solidarité	de	la	gestion	des	efforts	

GV.3.1	:	Assurer	un	principe	de	solidarité	

collectif	pour	gouverner	les	efforts	pour	

l’ensemble	des	axes	du	SAGE	
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Le	comité	,	après	avoir	regretté	que	le	PLUI	qui	vient	de	se	terminer	sur	Bièvre	Isère	et	Bièvre	Est	n’ait	pas	

intégrer	les	dispositions	du	SAGE,	pose	la	question	de	la	profondeur	d’exploitation	autorisée	des	carrières	

(40m)	et	du	remblai	partiel	autorisé	en	fin	d’exploitation	qui	serait	en	contradiction	avec	la	volonté	de	

préserver	la	qualité	de	la	nappe.	Il	s’interroge	également	sur	le	pouvoir	de	contrôle	et	de	coercition	du	SAGE.	

	

	

	

	

	

	

	

	

	


